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Aides à l’investissement : le cas de Lactalis

Aide toxique en Ille-et-Vilaine

Lactalis, premier groupe laitier au monde, figure en tête des entreprises françaises 
bénéficiaires des aides de la PAC. De l’argent public soutenant, en Bretagne, ses stratégies 
d’expansion, comme les pollutions qu’elles génèrent. La rivière de la Seiche en a payé le prix. 

15 https://lactalistoxique.disclose.ngo/fr/chapter/les-milliards-cache-de-lactalis
16 https://farmsubsidy.org/search/?q=LACTALIS
17 https://www.europe.bzh/jcms/preprod_234404/fr/feader

Numéro un mondial du lait, la société Lactalis en 
transforme chaque année 5 milliards de litres dans ses 
70 usines françaises. Dans le monde, elle en collecte 
près de 270 et génère 20 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires. Mais cet empire fondé en 1933 n’est sans 
doute plus à présenter tant son nom et celui de son 
PDG, Emmanuel Besnier, sont devenus synonymes de 
scandales sanitaires et financiers, dont l’affaire du lait 
contaminé aux salmonelles, un procès pour pollution 
de cours d’eau et des stratagèmes d’évasion fiscale. En 
mars 2020, l’ONG d’investigation Disclose révélait ain-
si que le géant laitier avait soutiré plus de 220 millions 
d’euros au fisc entre 2013 et 201815.

Lactalis ne lésine pourtant pas sur la sollicitation de 
subventions publiques. Selon le site Farmsubsidy16, 
qui a recensé l’ensemble des aides PAC entre 2002 et 
2013, la firme a obtenu dans le même temps 74,8 mil-
lions d’euros pour la totalité de ses filiales en Europe, 
dont 49 millions en France. La dernière enveloppe 
versée, en 2019, pour sa branche « Investissements », 
s’élève à 2 350 000 euros. Elle correspond à deux sub-
ventions votées par le Conseil régional de Bretagne en 
2016 et 2017, sur son budget et celui du Fonds euro-
péen agricole pour le développement rural (Feader). Il 
s’agit du second pilier de la PAC dont cette partie des 
fonds vise à « renforcer la compétitivité et la perfor-
mance écologique du secteur agricole et agroalimen-
taire17». Deux outils de production sont ainsi financés, 
en Ille-et-Vilaine, premier département producteur de 
lait en France. À Retiers, ce fut aux dépens de la rivière 
de la Seiche.

La manne du petit-lait 

En 2016, une première aide de 1,6 million d’euros est 
votée pour couvrir, sur trois ans, 10 % du budget d’in-
vestissement de Lactalis à Retiers, site stratégique de 
l’ouest. L’objectif, nous indique la Région, est de « créer 
une nouvelle activité industrielle de développement 
export via la production de lactose infantile et de pro-
téines de sérum ». Lactalis nous confirme la création 
d’une « lactoserie nouvelle génération » qui lui permet 
d’écouler son surplus laitier « dans de bonnes condi-
tions de valorisation ».

Appelé communément « petit lait », le sérum est la 
partie liquide issue de la coagulation du lait durant 
la fabrication du fromage. Longtemps, il n’était qu’un 
sous-produit destiné à l’alimentation des cochons, 
avant de devenir, dans les années 1960, un ingrédient 
laitier à part entière pour l’alimentation humaine. Une 
fois déminéralisé, il sert à fabriquer de la poudre de 
lait infantile, mais peut aussi entrer dans la prépara-
tion d’aliments fabriqués par l’industrie agroalimen-
taire. On retrouve l’ingrédient dans les pâtisseries et 
confiseries industrielles à base de chocolat, ainsi que 
dans divers plats préparés. Plus récemment, le lacto-
sérum, très riche en protéines, s’est aussi frayé une 
brèche dans le domaine de la nutrition-santé.

Lactalis mise ainsi sur une gamme d’ingrédients 
« permettant de prolonger l’activité et l’autonomie », 
d’« optimiser les performances et maintenir en bonne 
santé », selon la communication du laitier. Les clients 
ciblés sont les personnes âgées, derrière ce terme du 
« bien vieillir », mais aussi les sportifs et les personnes 
en surpoids. Retiers est une de ses bases opération-
nelles pour passer à l’offensive sur ce marché.

https://lactalistoxique.disclose.ngo/fr/chapter/les-milliards-cache-de-lactalis
https://farmsubsidy.org/search/?q=LACTALIS
https://www.europe.bzh/jcms/preprod_234404/fr/feader


13 / 30

Aides à l’investissement : le cas de Lactalis

Investissements nocifs  
pour la rivière, l’air et  le sol

La pilule « santé » associée à cette augmentation des ca-
pacités industrielles, pourtant, ne passe pas du tout au-
près des associations environnementales et de pêche 
bretonnes. Et pour cause, l’investissement subvention-
né a provoqué une pollution massive de la rivière de la 
Seiche.

Le 18 août 2017, alors que ses travaux s’achèvent, la 
lactoserie déverse en effet une quantité importante de 
résidus de lactose dans les canalisations d’eaux usées 
débouchant dans la Seiche. Il faudra quatre jours à la di-
rection pour signaler l’incident. Entre temps, 1,3 tonne 
de matières organiques s’est écoulée, entraînant une 
pollution sur plus de huit kilomètres et la mort par as-
phyxie de dizaines de milliers de poissons.

Les services de l’État sont informés de l’infraction, 
puisqu’ils conduisent, avec Lactalis, un plan d’actions 
pour résoudre l’incident dès le mois d’août. La sub-
vention, votée en 2016, sera malgré cela bien versée en 
mars 2019. Deux mois plus tard, le tribunal correction-
nel de Rennes condamne de son côté le site de Retiers 
à 250 000 euros d’amende, considérant que l’entreprise 
a fait preuve de négligences, avant et pendant cette 
pollution. Lactalis doit verser 75 000 euros à sept asso-
ciations de pêche et environnementales, parties civiles 
dans le procès. Mais deux mois après cette condam-
nation, des boues d’épuration se déversent à nouveau 
dans la Seiche, qui se teinte subitement de marron. 
Entre 2017 et 2019, la société a en effet dépassé de 
129 % ses volumes de rejets journaliers dans l’eau au-
torisés18. La base de données Géorisques nous apprend 
en outre que l’usine a aussi émis dans le sol des doses 
conséquentes de zinc et composés de zinc : 149 kilos en 
2017, 333 en 2018 et 106 en 201919.

Et l’air n’est pas en reste : depuis son agrandissement, 
les émissions de dioxyde de carbone du site ont été 
multipliées par 1,5 depuis 2015, avec 68 764 tonnes re-
jetées en 201920, faisant de l’usine le deuxième émetteur 
de gaz à effet de serre breton, derrière une centrale ther-
mique d’EDF. La Région Bretagne, financeur dans cette 
affaire, a pourtant défini la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre comme un chantier prioritaire de sa 
politique de lutte contre le changement climatique.  

18 https://lactalistoxique.disclose.ngo/fr/chapter/pollution-en-bande-organisee
19 https://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-des-emissions-polluantes/etablissement/details/589389#/
20 Ibidem
21 https://www.ouest-france.fr/bretagne/lactalis-gros-investissements-envisages-vitre-et-retiers-3173297

« Petits formats nutritionnels » 
subventionnés

Pas de quoi décourager Lactalis, qui dépose en 
novembre 2017 une autre demande de subvention 
dans le cadre du Feader. Nous sommes trois mois 
après l’incident ayant provoqué la pollution de la 
Seiche. 901 429 euros sont pourtant votés par le 
Conseil régional, couvrant une période allant jusqu’en 
2022, en faveur de nouveaux investissements à Vitré.

Sur ce site historique, Lactalis investit 14 millions 
d’euros pour « développer des productions lactées 
innovantes destinées à l’exportation mondiale et s’ac-
compagner d’une diversification de la gamme des 
produits21». Selon la Région, l’aide accordée vise plus 
précisément à créer « une nouvelle ligne de process 
et conditionnement de produits laitiers multi-petits 
formats nutritionnels ». Entre autres, des bouteilles 
« format nomade, goût choco latte bio » et des crèmes 
desserts hypercaloriques, destinées aux pharmacies, 
hôpitaux et rayons nutrition-santé de la moyenne et 
grande distribution. L’étiquette santé ne garantit ce-
pendant pas un intérêt écologique, car qui dit petit 
formats dit autant de déchets.

Destinée à une clientèle de niche et permettant de meil-
leures marges, ces produits viennent aussi justifier un 
système de surproduction structurelle, puisqu’un dé-
bouché juteux est trouvé au résidu du lait, le lactosé-
rum. Or quand surplus il y a, Lactalis bénéficie (encore) 
d’aides publiques : en 2018, sa filiale « Ingrédients », 
justement spécialiste du créneau nutrition-santé, a 
obtenu 5 304 212 euros sur des fonds de la PAC, sur la 
ligne « intervention publique ». Via ce dispositif, l’État 
achète à un prix minimal garanti le beurre et le lait en 
poudre produits en excès, et les stocke à ses frais, afin 
d’éviter l’effondrement des prix.

Pour l’entreprise, il s’agit bien de gagner des parts sur 
la concurrence, essentiellement américaine, dans ce 
secteur émergeant du sérum. Mais qu’en est-il des 
éleveurs qui fournissent la matière première ? Dif-
ficile de l’évaluer, puisque l’éleveur reçoit le même 
prix pour son lait, que ce dernier soit destiné à faire 
du beurre, du lait, de la poudre de lait ou tout autre 
produit issu du lait. Malgré des coûts de production en 
hausse constante, le prix de lait stagne en tout cas de-

https://lactalistoxique.disclose.ngo/fr/chapter/pollution-en-bande-organisee
https://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-des-emissions-polluantes/etablissement/details/589389#/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/lactalis-gros-investissements-envisages-vitre-et-retiers-3173297
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puis des décennies et, entre 2019 et 2020, celui payé 
par Lactalis a même baissé de 1,4 %, passant de 330,80 
à 326,06 euros les mille litres, selon l’Association des 
producteurs de lait Lactalis de Bretagne et des Pays de 
la Loire (APLBL)22. Sachant que le Centre National In-
terprofessionnel de l’Économie Laitière (Cniel) a éva-
lué le prix de revient du lait, en 2020, à 403 euros les 
mille litres, soit une perte de 76,94 euros tous les mille 
litres. 

De l’argent public à rembourser ? 

Allouées sur l’objectif de performance économique, 
les subventions soutenant Lactalis ont des œillères : 
l’impact environnemental des investissements est 
ignoré. Les conséquences, à Retiers, sont désastreuses 
pour les cours d’eau, alors même que « Renforcer l’ef-
ficacité énergétique », et « Accroître la préservation 
de l’environnement » sont listés comme justifiant le 
financement des industries agroalimentaires dans le 
cadre du Feader. Cet argent public n’est pas davantage 
conditionné à un réel retour de bénéfice aux éleveurs 
sous contrat avec l’industriel.

Olivier Allain, vice-président à l’agriculture de la Ré-
gion Bretagne, reconnaît lui-même qu’un tel soutien 
n’est pas légitime. « Je ne suis pas favorable aux aides 
aux entreprises telles que Lactalis. Elle n’en a pas be-
soin, elle fait assez de bénéfices comme ça ». Ce qui ne 
l’a pas empêché de voter ces mêmes aides, en Conseil 
régional « sans vraiment savoir le pourquoi du com-
ment de tels montants ». « Elles étaient sur le budget 
économie, pas sur le budget agriculture » se défend-il, 
actuellement en campagne électorale, pour la liste 
LREM, à l’approche des régionales de juin 2021.

En 2018, en plein scandale du lait contaminé, le dépu-
té européen Éric Andrieu, co-rapporteur sur la réforme 
de la Politique agricole commune (PAC), demandait 
quant à lui que « le géant des produits laitiers rem-
bourse les millions d’euros qu’il a perçus de l’Union 
européenne et des contribuables » (21,5 millions d’eu-
ros en 2016) « s’il est avéré que Lactalis a continué à 
vendre 8 000 tonnes de lait en poudre contaminé ». La 
Direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes (DGCCRF) a ren-
du à ce sujet des conclusions éloquentes dans son rap-

22 https://www.ouest-france.fr/economie/agroalimentaire/lactalis/prix-du-lait-lactalis-se-fait-un-peu-plus-transparent-
7141662#:~:text=Les%20chiffres%20diffus%C3%A9s%20par%20l,%C3%A9tablir%20%C3%A0%20326%2C06%20%E2%82%AC.

23 https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/mayenne/laval/lactalis-subvention-840-000-euros-accordee-conseil-re-
gional-fait-debat-1896774.html

port, mises à jour par Disclose. Selon les inspecteurs, 
Lactalis aurait dissimulé la présence de salmonelle en 
« maîtrisant la communication, limitant les interve-
nants autorisés, en limitant les réponses au strict sujet 
des questions posées, en ne diffusant pas spontané-
ment les informations même lorsque cela concerne 
des produits non-conformes ou le statut sanitaire de 
l’usine ».

La proposition du député est restée en suspens, et 
les subventions ont continué à être versées. En 2018, 
5 304 212 euros pour Lactalis Ingrédients. En 2019, 
2 350 000 euros pour les investissements à Retiers et 
Vitré. En novembre 2020, la Région Pays de la Loire 
accordait elle aussi une subvention de 840 952 euros 
à Lactalis dans le cadre de l’aide régionale à l’inves-
tissement des industries agroalimentaires (ARIAA) 
et du Feader. L’aide couvre 10 % des frais de l’entre-
prise pour créer un atelier de production de caséine à 
Mayenne, avec deux emplois à la clé. Lydie Bernard, 
élue en charge de l’agriculture, défend l’intérêt « san-
té » du projet, qui s’inscrit toujours dans le créneau 
juteux des ingrédients diététiques. De leurs côtés, les 
socialistes et écologistes de l’opposition considèrent 
cette aide non légitime tant « aucune exemplarité » 
n’est au rendez-vous, d’un « point de vue environne-
mental ou écologique »23.

https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/mayenne/laval/lactalis-subvention-840-000-euros-accordee-conseil-regional-fait-debat-1896774.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/pays-de-la-loire/mayenne/laval/lactalis-subvention-840-000-euros-accordee-conseil-regional-fait-debat-1896774.html
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La débâcle subventionnée  
d’un mirage chinois

Sodiaal, première coopérative laitière française, a perçu, via l’une de ses filiales, 1,9 million 
d’euros de subvention de la PAC entre 2015 et 2019. Cette somme visait à construire deux 
outils de production bretons, dont le plus ambitieux à Carhaix. Dans ce bassin laitier 
stratégique, l’aide a soutenu une stratégie d’industrialisation très périlleuse, au diapason du 
marché chinois, mais au péril des éleveurs.

24 https://fr.openfoodfacts.org/marque/nestle/ingredient/lactoserum-en-poudre/3
25 http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AVIS_AE_22_janvier_2014_cle057e93.pdf
26 http://entreprises.lefigaro.fr/synutra-france-international-29/entreprise-751779422
27 https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/lait/agriculture-sodiaal-livre-deux-fois-moins-de-lait-synutra-5243315

Sur le marché du « petit-lait », Euroserum se dit pre-
mière au monde. Basée à Port-sur-Saône, cette filiale 
de la coopérative laitière Sodiaal produit un précieux 
résidu protéiné : le lactosérum. En Bretagne, deux sub-
ventions distinctes lui sont versées en 2019, atteignant 
ensemble 1 994 932 euros, sur le budget de la PAC et 
plus précisément du Feader, avec le cofinancement de 
la Région.

Votée en 2015, la première enveloppe comprend 
277 298 euros. Elle est destinée au financement d’une 
ligne de production de poudre de lactosérum à Quim-
per. Sur ce site, où Sodiaal dispose déjà d’une usine, le 
sérum, issu de sa fabrication de cheddar, est déminé-
ralisé par Euroserum. Il devient alors intégrable dans 
un panel de produits commercialisés par Nestlé, son 
client. Exporté sous forme de poudre de lait infantile, 
il apparaît aussi dans des recettes chocolatées et plats 
préparés distribués par la marque : Crunch, glaces, 
Lion, Smarties, céréales Fitness, Ricoré et autres24. Il 
sert, enfin, à fabriquer des produits diététiques pour 
les sportifs et les personnes âgées.

En 2017, une subvention d’une toute autre ampleur, 
est accordée, sur trois ans, à la filiale : 1 717 634 euros. 
De quoi financer, à hauteur de 10 %, la construction 
d’une nouvelle usine, à 60 km de distance, sur le site 
de Carhaix. Dans cette commune du centre Bretagne, 
un vaste pôle laitier s’érige, dont les promesses sont de 
haute volée : 288 millions de litres de lait doivent être 
collectés auprès de 700 fermes. Ces volumes doivent 
ensuite être déminéralisés par Euroserum. Son usine, 
pensée comme l’une des plus modernes d’Europe, de-

vait collecter 800 000 litres25 de lactosérum pour nour-
rir une deuxième unité attenante, celle d’un partenaire 
chinois : Synutra. Réceptionnant 60 % du sérum démi-
néralisé, celui-ci s’était engagé à le convertir, durant 
10 ans, en 100 000 tonnes annuelles de poudre de lait 
infantile. Destination : l’Empire du Milieu.

Les promesses déchues  
du marché chinois

Tels sont les termes du contrat conclu, en 2012, entre 
Sodiaal et la holding Synutra International. Antici-
pant l’arrêt des quotas laitiers régis par la PAC, qui 
surviendra trois ans plus tard, l’alliance misait sur une 
augmentation de la production de lait à venir, une 
manne potentielle pour la Chine. 70 % du lactosérum 
produit par Euroserum franchit en effet les frontières 
françaises, principalement vers l’Empire du Milieu et 
l’Asie du Sud-Est. Dans ces régions connaissant un dé-
veloppement économique fulgurant, les femmes, plus 
nombreuses à travailler, allaitent de moins en moins : 
le marché du lait en poudre y prend donc des allures 
de mine d’or.

La désillusion est grande lorsque les comptes publiés 
par Synutra en mars 201726 révèlent déjà une dette 
de 38 millions d’euros envers ses fournisseurs, dont 
Sodiaal est le plus important. Six mois plus tard, tan-
dis que la Région vote son soutien à Euroserum sur le 
budget PAC, les collectes de lait sont divisées par deux 
et seulement 350 éleveurs voient leur lait acheté27. 
Après un an de mise en service d’Euroserum, Synutra 

https://fr.openfoodfacts.org/marque/nestle/ingredient/lactoserum-en-poudre/3
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AVIS_AE_22_janvier_2014_cle057e93.pdf
http://entreprises.lefigaro.fr/synutra-france-international-29/entreprise-751779422
https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/lait/agriculture-sodiaal-livre-deux-fois-moins-de-lait-synutra-5243315
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accuse un déficit de 52 millions d’euros28. Elle n’arrive 
pas à vendre sa poudre et évoque, dans ses comptes 
annuels, « des difficultés techniques non résolues em-
pêchant d’atteindre la performance et la qualité exi-
gées par le cahier des charges de son client en Chine ».

Pour éviter le naufrage, Sodiaal décide, en mars 
2019, de racheter une partie du site au client chinois. 
Le même mois, la subvention de 1,7 million est sol-
dée pour sa filiale. La coopérative fabrique depuis sa 
propre poudre de lait et Synutra ne fait plus que la 
conditionner et l’envoyer en Chine. L’activité d’Euro-
sérum est donc transférée vers une nouvelle filiale, 
Nutri’babig, qui regroupe les productions de lactosé-
rum et de poudre de lait dans une même entité. Le ra-
chat permet à Sodiaal de se rembourser les impayés 
de Synutra. Mais on apprend, dans les comptes du 
partenaire chinois, qu’il sert aussi à couvrir les dettes 
de 30 millions d’euros que Synutra a cumulées envers 
sa banque et les Maîtres Laitiers du Cotentin, avec les-
quels un litige est en cours.

Le sauvetage n’a pas suffi. En 2020, Synutra fait état 
d’une « rupture d’approvisionnement en lait infan-
tile ». Le partenaire chinois considère la poudre de 
lait de Sodiaal trop chère. L’usine est à l’arrêt entre 
janvier et mars. De quoi cumuler encore les impayés 
envers Nutri’babig29. « Synutra devait nous prendre 
28 000 tonnes à l’année. Elle n’a fait que 22 000 tonnes 
l’an dernier30 », annonçait au Télégramme Jean-Paul 
Prigent, président de la région Bretagne Ouest chez 
Sodiaal, en janvier 2021. Trois mois plus tard, il admet 
qu’« à ce jour, nous n’avons pas répondu aux objectifs 
fixés dans notre plan stratégique, sur 5 ans. En Asie 
principalement, mais aussi au Maghreb et dans les 
pays du golfe persique, les appels d’offre n’ont pas été 
à la hauteur de nos attentes ». La crise du coronavirus 
serait en cause, selon l’éleveur, mais « en partie seu-
lement » : il y a un autre sujet qu’il dit « confidentiel ».  
De son côté, Synutra n’a pas souhaité communiquer.

28 http://entreprises.lefigaro.fr/synutra-france-international-29/entreprise-751779422
29 https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/lait-en-poudre-le-chinois-synutra-de-nouveau-en-difficulte-6700494
30 https://www.letelegramme.fr/economie/synutra-i l-n-est-pas-question-de-toucher-aux-130-emplois-de-ca-

rhaix-21-01-2021-12692264.php
31 http://entreprises.lefigaro.fr/euroserum-70/entreprise-400869277
32 https://alimentation-generale.fr/reportage/le-centre-bretagne-soffre-a-synutra-geant-du-lait-chinois/
33 https://www.lawinsider.com/contracts/4dDS6RhPtJaeSKPDsMrhiL/synutra-international-inc/milk-supply-agree-

ment/2012-11-09
34 https://alimentation-generale.fr/reportage/le-centre-bretagne-soffre-a-synutra-geant-du-lait-chinois/

La rentabilité d’Euroserum n’a, en effet, cessé de 
chuter. Son résultat passe de 1,3 million en 2016 à 
-7,5 millions31 en 2019. Des travaux actuellement en 
cours à Carhaix montrent que Sodiaal se tourne vers 
des clients qui ont exigé une « purification du sérum 
à l’extrême », selon Jean-Paul Prigent. L’usine fonc-
tionne donc à nouveau au ralenti, sujette à de lourds 
investissements pour être compétitive sur de nou-
veaux marchés.

Des alarmes ignorées 
par les pouvoirs publics

Véronique Le Floc’h, deuxième vice-présidente de la 
Coordination Rurale, n’en décolère pas. Pour cette an-
cienne coopératrice de Sodiaal, le fiasco aurait pu être 
évité : « Comment Synutra pouvait être sûre, à elle seule, 
de pouvoir écouler 100 000 tonnes de poudre de lait in-
fantile quand, en 2017, la France, tous industriels confon-
dus, n’en a exporté que 47 000 tonnes vers la Chine pour 
un marché évalué à 700 000 tonnes ? ». Damien Lacombe, 
président de Sodiaal, aurait lui-même reconnu au syn-
dicat que s’engager sur de tels volumes était un pari très 
hasardeux.

Un pari pourtant bien assumé, malgré des signes pré-
curseurs de la non-pérennité du projet. En 2017, des 
étudiants de l’IUT de Lannion révélaient déjà plusieurs 
failles dans le contrat d’origine liant les deux industriels32. 
Nous avons retrouvé ce contrat33, signé en 2012. On peut 
y lire noir sur blanc, en anglais : « Cet accord s’inscrit sur 
le long terme. Toutefois, les conditions d’équilibre écono-
mique existant à ce jour peuvent influer sur la durée de 
l’accord. Par exemple : en raison d’un changement dans 
la Politique Agricole Commune qui causerait un écart de 
compétitivité entre les prix du lait en poudre et le marché 
mondial34 ». Une PAC qui a pourtant bien profité à Sodiaal, 
comme, par ricochet, au partenaire chinois, pour sortir 
leurs usines de terre.

http://entreprises.lefigaro.fr/synutra-france-international-29/entreprise-751779422
https://www.ouest-france.fr/economie/agriculture/lait-en-poudre-le-chinois-synutra-de-nouveau-en-difficulte-6700494
http://entreprises.lefigaro.fr/euroserum-70/entreprise-400869277
https://alimentation-generale.fr/reportage/le-centre-bretagne-soffre-a-synutra-geant-du-lait-chinois/
https://alimentation-generale.fr/reportage/le-centre-bretagne-soffre-a-synutra-geant-du-lait-chinois/
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En 2016, une autre alarme sonne. Dans son rapport an-
nuel, Synutra International avoue elle-même ne pas être 
sûre de pouvoir « sécuriser le financement du projet [la 
construction de son usine] en des termes satisfaisants35 ».

 
Le prix d’une déroute sur les épaules 
des éleveurs

Quel est prix du naufrage, au bout du compte, pour les 
éleveurs ? Selon Véronique Le Floc’h, l’affaire pourrait 
se traduire « par l’équivalent de 11 euros en moins les 
1 000 litres de lait sur la paye des éleveurs en 2019, et 
de 15 euros en 2020. Cela empêche l’augmentation 
des prix du lait. Et nos produits seront bradés, parce 
qu’il faudra bien que le lait parte, coûte que coûte ».

L’industrialisation du site, subventionnée à 10 % sur 
des deniers publics, reposait donc sur un pari ban-
cal, déconnecté des besoins français. Au regard des 
grandes faiblesses du dossier, on peut aussi douter de 
la sincérité des pouvoirs publics dans leur croyance au 
miracle chinois. Des enjeux d’ordre politique, autant 
qu’économique, n’ont-ils pas amené les élus régio-
naux à déployer le tapis rouge à l’industriel chinois ? 
Olivier Allain, vice-président à l’agriculture, n’assume 
en tout cas pas vraiment ce dossier. Sa réponse est la 
même que pour Lactalis : « Les critères de l’aide ont 
été décidés par le vice-président à l’économie, ce n’est 
pas mon budget ». S’il a malgré tout voté en faveur de 
la subvention, il insiste : « Je suis favorable à ce que 
l’argent de la PAC aille sur des actes de production, soit 
en faveur de l’environnement ou en amont de la filière 
agricole ». En centre Bretagne, des éleveurs avaient, 
en tout cas, investi lourdement à l’arrivée de Synutra 
pour répondre à la promesse des volumes.

« À Carhaix, on nous a fait miroiter la poule aux œufs 
d’or, nous disant qu’on allait pouvoir faire du lait en 
plus ; on voit aujourd’hui le résultat. Ce n’est pas pro-
duire plus, dont nous avons besoin, mais de gagner 
dignement notre vie », lance un éleveur de Rostre-
nen. Lui a décidé d’arrêter la production laitière, 
épuisé d’attendre une hausse du prix du lait. « L’or-
ganigramme de Sodiaal, tentaculaire, fait qu’on se 
sent davantage client qu’adhérent. On sent que la 
part de décision coopérative est très faible, vis-à-vis 
de toutes ses filiales », reconnaît un autre éleveur de 
Tressignaux, qui changera de coopérative à la fin de 

35 https://sec.report/Document/0001571049-16-015941/t1600612_10k.htm
36 https://www.letelegramme.fr/finistere/quimper/a-quimper-un-debrayage-chez-euroserum-pour-denoncer-un-defaut-de-dia-

logue-social-01-04-2021-12729096.php

l’année. Les confrères prenant le même chemin sont 
nombreux et Jean-Paul Prigent lui-même le sait bien : 
« Nous sommes tous désabusés. Nous avons le métier 
qui rémunère le moins à l’heure de travail ».

Confrontés à des coûts de production en hausse 
constante et à un prix du lait qui stagne depuis dix ans, 
beaucoup misent sur une hausse de leur production 
pour se rémunérer. Ce choix, amenant des investisse-
ments et un risque de surendettement, dessine aussi 
des modèles d’exploitations où les vaches pâturent 
de moins en moins. Entre ceux qui arrêtent prématu-
rément et les départs en retraite non renouvelés, une 
hémorragie se profile chez les éleveurs laitiers. « Nous 
sommes arrivés au bout d’un modèle. Si on collecte 
30 % de lait en moins dans les 15 ans à venir, parce 
qu’on ne rémunère pas assez nos producteurs, on aura 
besoin de 30 % d’outils en moins. On sera obligé de fer-
mer des usines », prévient Jean- Paul Prigent.

Des investissements sans répit,  
l’eau potable sous pression

En avril 2021, à Quimper, une cinquantaine d’ouvriers 
de l’usine Euroserum étaient justement en grève, dé-
nonçant la dégradation de leurs conditions de travail. 
Des travaux sont à nouveau en cours dans cette usine, 
amenant la suppression de « six à sept postes d’ou-
vriers en équivalent temps plein pour quatre agents 
de maîtrise en plus » et « une baisse de rémunération 
de 50 à 70 euros », selon les délégués du personnel in-
terrogés par Le Télégramme36.

En effet, six ans après que les élus régionaux ont voté la 
subvention, les investissements n’en finissent pas. Et 
ce n’est pas sans lien avec le chantier qui avait fait l’ob-
jet d’une subvention. Les travaux de l’époque avaient 
omis un problème non négligeable d’un point de vue 
sanitaire : le désamiantage de la toiture, sur l’atelier de 
déminéralisation. Le voilà en cours, « à la demande de 
Nestlé », selon Jean-Paul Prigent. Surprenant, puisque 
la toiture en question avait déjà été surélevée, sur une 
partie des crédits de la PAC et de la Région, et que l’État 
lui-même a décrété l’obligation de faire un diagnostic 
amiante avant travaux pour tout bâtiment construit 
avant 1997. Les récents investissements montrent, en 
tout cas, que la stratégie de Sodiaal se détourne du 
lactosérum, pour miser sur la fabrication d’un beurre 

https://sec.report/Document/0001571049-16-015941/t1600612_10k.htm
https://www.letelegramme.fr/finistere/quimper/a-quimper-un-debrayage-chez-euroserum-pour-denoncer-un-defaut-de-dialogue-social-01-04-2021-12729096.php
https://www.letelegramme.fr/finistere/quimper/a-quimper-un-debrayage-chez-euroserum-pour-denoncer-un-defaut-de-dialogue-social-01-04-2021-12729096.php
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breton, dans une usine voisine : « Nous avions une 
mauvaise valorisation sur ce produit. Nous allons donc 
décider d’entrer dans le champ de concurrence de nos 
voisins », explique Jean-Paul Prigent.

Entre-temps, cette augmentation des capacités in-
dustrielles exerce une pression sur les ressources en 
eau. Les volumes prélevés à Quimper, dans la rivière 
de l’Odet, ont augmenté de plus d’un tiers entre 2015 
et 2019 : 1,5 million de m3 en moyenne depuis 201737, 
soit un dépassement des volumes autorisés à l’indus-
triel par le préfet. Les eaux industrielles d’Euroserum, 
envoyées à la station d’épuration, contiennent par ail-
leurs des polluants en augmentation constante. Selon 
le site Géorisques, leur teneur en phosphore a doublé 
en quatre ans pour arriver à 33 tonnes en 2019, dépas-
sant le seuil fixé dans l’autorisation d’exploiter accor-
dée par le préfet en 2015.

37 https://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-des-emissions-polluantes/etablissement/details/589384#/

Constatons que depuis cinq ans, 1 994 941 euros ont 
été versés à Euroserum sur le fondement d’un objectif 
de compétitivité qu’elle n’a pu tenir. Les outils indus-
triels se sont avérés surdimensionnés, reposant sur 
un marché mondial très volatile. En ce qui concerne 
l’amiante présente dans la toiture, il s’agit d’un man-
quement aux règles françaises en vigueur. L’argent 
public a donc financé un investissement néfaste éco-
nomiquement, mais aussi socialement, puisque les 
déconvenues pèsent sur les éleveurs et les ouvriers. 
L’exigence d’investissements viables, qui ne compro-
mettent ni la pérennité de travail, la dignité des agri-
culteurs et des ouvriers, ni la protection de l’environ-
nement, ne devrait-elle pas guider le versement de 
subventions aux acteurs agro-alimentaires ?

https://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-des-emissions-polluantes/etablissement/details/589384#/
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Abattoirs modernisés,  
ouvriers lésés

Numéro trois de la filière porcine bretonne, Jean Floc’h a reçu 2,8 millions d’euros de la PAC 
en 2019. De quoi robotiser ses usines d’abattage, en multiplier les cadences, et doper son 
résultat net. Si le gain comptable des investissements ne fait aucun doute, leur intérêt pour 
les ouvriers est une tout autre affaire. 

38 https://www.leporc.com/territoire/ancrage-territorial.html
39 https://www.lejournaldesentreprises.com/morbihan/article/groupe-jean-floch-nous-allons-industrialiser-outrance-96858
40 https://www.reussir.fr/porc/les-trois-quarts-des-abattages-en-bretagne-sont-aux-mains-de-quatre-groupes
41 https://www.jean-floch.com/fr/nos-engagements/politique-rse
42 https://fr.calameo.com/read/00483733353dedc173942

Presque six porcs français sur dix sont bretons. Et les 
Bretons sont eux-mêmes deux fois moins nombreux 
que les porcs élevés dans leur région. En 2018, elle 
concentrait en effet 58 % du cheptel, de la production 
et de l’abattage français38. Troisième groupe agroa-
limentaire de la filière bretonne, Jean Floc’h fournit 
10 % de la production nationale et s’impose sur les 
principaux marchés : restauration, industriel, grande 
distribution et vente au détail.

« Nous allons industrialiser à outrance39 », promettait 
en 2016 le PDG du groupe, Michel Boulaire, au Jour-
nal des Entreprises […], lorsque 10 millions d’euros 
allaient être investis pour agrandir son usine morbi-
hannaise de Baud sur 4 000 m². Cette même année, la 
Région Bretagne subventionne le chantier à hauteur 
de 1 410 439 euros. Avec des versements échelonnés 
sur trois ans, l’enveloppe vise à lancer « un programme 
d’investissement dans un process de fabrication per-
mettant d’améliorer la valeur ajoutée des produits ». 
Cet argent provient du Fonds européen agricole pour 
le développement rural (Feader) et du budget de la 
Région, sur l’axe de soutien aux industries agroalimen-
taires.

Deux ans plus tard, nouveau coup de pouce. Sur ces 
mêmes budgets, 1 310 731 euros sont alloués à sa fi-
liale Bernard Abattoirs, sur une période de cinq à six 
ans. Objectif : aider à l’achat de matériel pour moder-
niser et robotiser ses deux abattoirs de Moréac (Kerbé-
thune et Bardeff). En 2019, au total, 2 790 816 euros de 
la PAC sont donc octroyés à Jean Floc’h sur un axe de 
soutien aux industries agroalimentaires.

La « valeur ajoutée » dans l’emballage 

En cinq ans, le chiffre d’affaires du groupe a gonflé de 
200 millions d’euros et le volume de viande augmenté 
de 500 000 tonnes. Déjà, entre 2014 et 2018, 450 000 
porcs supplémentaires avaient été abattus40. Ces 
chiffres ne trompent pas sur la performance écono-
mique atteinte, et tel était d’ailleurs l’objectif premier 
des aides. Mais qu’en est-il de cette « amélioration de 
la valeur ajoutée des produits » ?

L’entreprise n’a pas donné suite à nos sollicitations. 
Ouvrier à Kerbéthune et délégué du syndicat Force 
Ouvrière (FO) à Jean Floc’h, Christian Cadio déclare 
de son côté que ce qui fait office d’amélioration de 
la valeur ajoutée des produits, « c’est la date limite 
de consommation (DLC), étendue à quelques jours, 
et la qualité de présentation des produits pour ceux 
qui sont en vogue, comme le jambon sans nitrite. Sur 
les lardons, il s’agit plutôt des nouveaux emballages : 
vous avez le logo porc français, avec plus ou moins de 
sel, avec ou sans couenne, des dizaines de références 
que nous ne faisions pas avant ». La devise du groupe, 
« le choix du bon41», repose en effet sur trois axes : ré-
duire le taux de sel, de matières grasses, et la présence 
d’additifs. Avec une réserve, qui ouvre un champ rela-
tivement libre : « dans la mesure des contraintes tech-
nologiques de conservation et de préservation des 
qualités gustatives42».

Jérôme Desmares, conducteur de ligne à l’abattoir du 
Bardeff, précise encore : « La valeur ajoutée, la qualité 
des aliments ? C’est dans une logique de production. 

https://www.leporc.com/territoire/ancrage-territorial.html
https://www.lejournaldesentreprises.com/morbihan/article/groupe-jean-floch-nous-allons-industrialiser-outrance-96858
https://www.reussir.fr/porc/les-trois-quarts-des-abattages-en-bretagne-sont-aux-mains-de-quatre-groupes
https://www.jean-floch.com/fr/nos-engagements/politique-rse
https://fr.calameo.com/read/00483733353dedc173942
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Les robots, puisqu’ils réduisent le contact humain 
avec la viande, diminuent les bactéries et permettent 
d’allonger la DLC. Donc on peut faire plus de stock, 
parce que les clients exigent deux à trois semaines ». 
Également secrétaire du Comité d’entreprise et délé-
gué syndical FO, il tient à ajouter que « les investisse-
ments, chez nous, sont toujours dans une logique de 
production, jamais pour un mieux-être au travail ».

Quand les machines imposent  
la cadence

En 2015, Michel Boulaire, PDG du groupe, promettait 
pourtant, dans le lot des investissements, « une facilité 
de travail, une meilleure ergonomie et le recours à des 
technologies innovantes performantes43».

« Ce n’est pas le ressenti du personnel », réplique 
Christian Cadio. « La mécanisation s’est faite au dé-
triment de l’emploi, et les cadences restent plus que 
soutenues ». Une petite dizaine d’embauches a bien 
visé une main-d’œuvre qualifiée, liée à la robotique 
et à l’informatique. Et certes, sur les chaînes d’abat-
tage, les robots ont réduit certaines manipulations, 
mais cette technologie a surtout mis les postes sous 
pression. « À Bardeff, ils ont installé des machines pour 
les tâches les plus simples. Les cadences se sont ac-
célérées. Et pour suivre, en amont et en aval des ro-
bots, c’est beaucoup de stress en plus ». Cet abattoir 
a doublé de taille depuis le dépôt du dossier, en 2016, 
passant de 15 000 à 30 000 m². La production de jam-
bons et de saucisses de Strasbourg et de Francfort y 
a été dopée, avec des lignes de production en conti-
nu. Pour les deux produits dont la demande est la plus 
forte, à savoir le jambon et les lardons, « c’est du flux 
tendu, avec 580 cochons tués par jour, des amplitudes 
journalières de 5 h à 15 h 30 et une heure de coupure 
saucissonnée en plusieurs tronçons », insiste Christian 
Cadio. Le syndicat a compté : chaque année, ce sont 
100 cochons de plus qui sont abattus, mais aussi 10 % 
d’heures supplémentaires qui sont effectuées par les 
ouvriers.

Contrairement aux cadences, les effectifs, eux, n’évo-
luent pas. Le syndicat pointait déjà en 2016 le départ 

43 https://www.ouest-france.fr/bretagne/le-groupe-jean-floch-sagrandit-baud-3770426
44 https://actu.fr/bretagne/locmine_56117/etablissements-bernard-jean-floch-force-ouvriere-pointe-du-doigt-les-cadences-des-

marathoniens-de-labattage_6082979.html
45 http://entreprises.lefigaro.fr/societe-bernard-56/entreprise-869500223
46 http://entreprises.lefigaro.fr/societe-jean-floch-56/entreprise-384980165
47 https://www.reussir.fr/porc/les-trois-quarts-des-abattages-en-bretagne-sont-aux-mains-de-quatre-groupes

de 309 emplois en neuf ans, non remplacés ou confiés 
à la sous-traitance44. À Baud et Bardeff, le nombre de 
salariés stagne depuis 10 ans : les seuls postes ouverts 
par l’entreprise font suite à des départs en retraite. 

Les salariés, évincés de la croissance

Pour des augmentations de salaires significatives, les ou-
vriers peuvent encore attendre. Cette année, le syndicat 
demandait + 2,5 %. La direction a concédé 1 %. « Il n’y a 
pas de discussion. Depuis cinq ans, on n’a jamais obtenu 
plus de 0,7 ou 1 %. Je crois même que plus Jean Floc’h 
gagne de l’argent, moins notre salaire évolue », explique 
Jérôme Desmares. Pas de prime Covid, non plus, pour 
tous ceux venus travailler à contre-cœur pendant la pan-
démie. « Lors du dernier Conseil d’administration, Michel 
Boulaire nous a dit qu’on était dans un pays de liberté, 
et que si les salariés n’étaient pas contents de leur fiche 
de paye, ils n’avaient qu’à aller voir ailleurs », relate son 
collègue, Christian Cadio.

Difficile à digérer, tant la santé du groupe est au beau fixe. 
L’ascension de Bernard Abattoirs est vertigineuse : son ré-
sultat net est passé de 1,7 millions d’euros en 2014 à 19,8 
millions en 201945. Pour Baud, l’évolution sur la même 
période est de 1,7 à 2,2 millions d’euros46. 2,25 millions 
de porcs sont abattus au total par le groupe chaque an-
née, contre 1,75 millions en 201447. Une croissance bien 
supérieure à celle de ses principaux concurrents bretons.

Financés en partie par les contribuables européens, les 
investissements ont modernisé des outils de production, 
donc de travail, sans intérêt pour les travailleurs, et même 
installés à leur détriment. Ceux qui assurent au quotidien 
la rentabilité de leur employeur en attendent encore 
une reconnaissance. L’argument d’une « meilleure va-
leur ajoutée des produits » est, de son côté, bien faible, 
puisqu’il repose sur une logique de visibilité de certaines 
mentions sur l’emballage et de gestion des stocks. Si loin 
d’une qualité des aliments entendue sur des critères de 
goût, de nutrition ou de faible transformation des pro-
duits… Quant au bien-être animal, on peut en juger par 
un seul constat : aucun des porcs transformés par Jean 
Floc’h n’est élevé sur paille ou en plein air. 

https://www.ouest-france.fr/bretagne/le-groupe-jean-floch-sagrandit-baud-3770426
https://actu.fr/bretagne/locmine_56117/etablissements-bernard-jean-floch-force-ouvriere-pointe-du-doigt-les-cadences-desmarathoniens-de-labattage_6082979.html
https://actu.fr/bretagne/locmine_56117/etablissements-bernard-jean-floch-force-ouvriere-pointe-du-doigt-les-cadences-desmarathoniens-de-labattage_6082979.html
http://entreprises.lefigaro.fr/societe-bernard-56/entreprise-869500223
http://entreprises.lefigaro.fr/societe-jean-floch-56/entreprise-384980165
https://www.reussir.fr/porc/les-trois-quarts-des-abattages-en-bretagne-sont-aux-mains-de-quatre-groupes
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Quand la PAC gâte chiens et chats,  
mais fait des dégâts humains

La PAC ne sert pas uniquement à nourrir les humains : la production d’aliments pour chien 
et chats, elle aussi, bénéficie de ses aides. Filiale d’un colosse allemand sur ce marché, la 
société Deuerer Petcare France a reçu 1,2 million d’euros pour son usine du Lot-et-Garonne. 
Parmi les objectifs : développer des petits formats haut-de-gamme.

48 https://www.sudouest.fr/2014/12/09/l-usine-de-pet-food-dans-une-nouvelle-dimension-1761977-3900.php?nic
49 http://www.petmarketmagazine.com/IMG/pdf/rencontre-3.pdf
50 https://ecomnews.fr/article/Agen-deuerer-pet-care-france-sagrandit-embauche
51 https://www.sudouest.fr/2016/06/13/cet-allemand-qui-investit-20-millions-d-euros-et-cree-50-emplois-en-lot-et-ga-

ronne-2398539-705.php?nic
52 https://ecomnews.fr/article/Agen-deuerer-pet-care-france-sagrandit-embauche
53 http://petmarketmagazine.com/IMG/pdf/dossier-101.pdf

Basée en Allemagne, l’entreprise Deuerer domine le 
marché européen de l’alimentation pour animaux. 
Pour conserver ce titre, son PDG, Hans Jürgen Deue-
rer, compte beaucoup sur sa filiale française, instal-
lée depuis 2014 à Villeneuve-sur-Lot. La Région Nou-
velle-Aquitaine l’y encourage, sur les crédits de la PAC.

En 2016, ses élus accordent en effet à Deuerer Pet-
care France une subvention de 1,2 million d’euros : 
564 000 euros sur son propre budget, et 636 000 sur 
le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader). Accordée au titre du soutien aux in-
dustries agroalimentaires, l’aide est votée pour trois 
ans. Selon le vice-président en charge de l’agriculture, 
Jean-Pierre Raynaud, elle vise « la construction d’un 
bâtiment de 10 000 m², avec l’intégration de trois nou-
velles lignes de production robotisées, et la création 
de 50 emplois ». Les investissements, s’élevant à 23,4 
millions d’euros, donc subventionnés à hauteur de 
5 %, amènent la robotisation et l’augmentation des 
cadences de l’usine. De 80 000 tonnes d’aliments pro-
duits en 2014, elle doit passer à 120 000 tonnes48.

Alors que des croquettes sont déjà fabriquées sur le 
site, une nouvelle ligne de pâtées est lancée, le tout 
commercialisé en marque distributeur, notamment 
Super U. Mais c’est surtout un marché plus spécifique, 
« gourmet », que vise l’entreprise. Pour cause, Hans 
Jürgen Deuerer est, depuis 2012, l’actionnaire majori-
taire de Vitrakraft, spécialiste de l’alimentation et des 

accessoires pour animaux de compagnie. Positionné 
sur le haut-de-gamme, le groupe fabrique 1,2 million 
de produits par jour, et réalisait en 2017 350 millions 
d’euros de chiffre d’affaires49.

L’aliment « gourmet »,  
un juteux marché à l’export

L’aide publique encourage justement les appétits de 
Deuerer sur ce marché. Dans l’usine de Villeneuve-sur-
Lot, la troisième ligne est la plus innovante, puisqu’elle 
produit des boîtes de petits formats (85 grammes), 
des friandises et portions individuelles pour chiens 
et chats50. D’autant plus d’emballages et d’autant plus 
de déchets... Mais ces produits assurent des marges 
supérieures à celles des produits standard. Cette 
gamme « gourmet » est destinée à l’export, lequel re-
présente 55 % du chiffre d’affaires de Deuerer51. Sébas-
tien Plasteig, directeur du site, le disait lui-même en 
septembre 2017 : « Nous avons l’ambition de faire de 
Villeneuve-sur-Lot la base avancée pour le Sud de l’Eu-
rope pour toute la gamme humide et, ainsi, créer une 
véritable zone d’expédition vers les pays d’Europe du 
Sud52».

Si ces aliments partent à l’étranger– 48 % des produits 
de l’industrie alimentaire animale sont exportés –, 
ce n’est pas un hasard. Selon les données de l’étude 
« Prom’animal » parue en 202053, les ventes de frian-

https://www.sudouest.fr/2014/12/09/l-usine-de-pet-food-dans-une-nouvelle-dimension-1761977-3900.php?nic
http://www.petmarketmagazine.com/IMG/pdf/rencontre-3.pdf
https://ecomnews.fr/article/Agen-deuerer-pet-care-france-sagrandit-embauche
https://www.sudouest.fr/2016/06/13/cet-allemand-qui-investit-20-millions-d-euros-et-cree-50-emplois-en-lot-et-garonne-2398539-705.php?nic
https://www.sudouest.fr/2016/06/13/cet-allemand-qui-investit-20-millions-d-euros-et-cree-50-emplois-en-lot-et-garonne-2398539-705.php?nic
https://ecomnews.fr/article/Agen-deuerer-pet-care-france-sagrandit-embauche
http://petmarketmagazine.com/IMG/pdf/dossier-101.pdf
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dises pour chiens et chats représentent en France un 
marché de 270 millions d’euros54. Il progresse, mais 
reste bien moins stratégique que les marchés alle-
mand (qui pèse quant à lui 700 millions), britannique 
ou encore italien. Toujours selon cette étude, les Fran-
çais sont moins adeptes du « snacking » que leurs 
voisins, déjà dans leur propre alimentation. Alors « la 
gâterie » pour leurs chiens et chats, ce sont plutôt des 
restes de table que des friandises industrielles.

Un système d’épuration 
sous-dimensionné

Lignes robotisées, volumes presque doublés : les aides 
publiques ont favorisé la performance, mais sans tenir 
compte de ses conséquences. Or les outils d’épuration 
de l’usine n’étaient pas dimensionnés à la mesure des 
investissements, ce qui a généré d’importantes odeurs 
de pourriture pour les 80 foyers voisins de l’usine. 
« Durant un été ce fut infernal, ils ne pouvaient même 
plus sortir dans leur jardin, devant se confiner », re-
late Guy Dellea, président de l’association de riverains 
« Les cinq sites ». Au terme de deux années de conflit, 
la direction a décidé d’investir, en 2018, 40 000 euros 
pour revoir tout son système d’épuration55.

Pourtant les pouvoirs publics ont aidé au traitement 
du dossier. Mandaté par l’État, un référent unique à 
l’investissement (RUI) a guidé Deuerer vers la Région 
pour solliciter un financement. Son rôle était de « fa-
voriser l’accélération et la simplification des projets 
d’investissement industriel et de relocalisation, en 
lien avec l’ensemble des administrations nationales et 
locales de l’État, les collectivités et les agences de dé-
veloppement ». Le rapport d’activité 2016 des RUI, édi-
té par la Direction Générale des Entreprises, informe 
d’ailleurs, au sujet de Deuerer, que « la mobilisation 
des pouvoirs publics, autour du sous-préfet, a permis 
de céder un terrain à l’euro symbolique et d’optimiser 
les délais des procédures administratives pour viser 
une entrée en production de la ligne en février56 ». Une 
parcelle communale de 4 285 m² fut ainsi offerte à 
Deuerer pour construire son nouveau bâtiment.

54 http://petmarketmagazine.com/IMG/pdf/dossier-101.pdf
55 https://www.sudouest.fr/2018/11/14/villeneuve-sur-lot-une-soixantaine-de-riverains-manifestent-contre-les-mauvaise-

sodeurs-5566221-3603.php
56 https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/competitivite/politique-industrielle/RUI/

rapport-activite-RUI-2016.pdf
57 https://www.maitredata.com/app/accords-entreprise/deuerer-petcare-france/133145

Cadences infernales,  
des ouvriers démissionnent

L’impact social de l’investissement semble quant à lui 
avoir été analysé de manière partielle. « Ce qui nous 
a guidé est le maintien et la création d’emplois car le 
Villeneuvois est un territoire fragile », explique Jean- 
Pierre Raynaud, vice-président du Conseil régional en 
charge de l’agriculture. L’industriel pèse en effet bien 
lourd pour les élus : ses 200 emplois sont loin d’être 
négligeables dans ce bassin où 17 % de la population 
est au chômage, soit deux fois plus que la moyenne 
nationale. Pourtant, parmi les 50 salariés embauchés 
en CDI, beaucoup ont démissionné, selon la CGT du 
Lot-et-Garonne. « Ils emploient le terme de pétage de 
câble », explique Nadia Cherchari, conseillère à l’Union 
départementale. En 2019, elle recevait même la visite 
de deux conducteurs de ligne, tout juste licenciés. « Ils 
s’étaient mis en grève pour dénoncer les cadences et 
les rendements exigés par l’entreprise, à peine un an 
après avoir été embauchés en CDI. Ils ont reçu une 
mise à pied aussitôt, avant d’être remerciés pour faute 
grave. On les a accompagnés en justice, ils sont actuel-
lement aux Prud’hommes ».

En décembre 2020, un accord d’entreprise entre la di-
rection et les syndicats57 montre en effet que la produc-
tion est si « soutenue et en constante augmentation », 
que la société a recours à une organisation de travail 
en 4x8, soit quatre équipes qui se relayent toutes les 
huit heures sur un même poste. Une solution « insuffi-
sante à ce jour et conduisant à des horaires jugés éga-
lement non-satisfaisants », selon les termes de l’ac-
cord. L’entreprise tourne en effet en continu, 7 jours 
sur 7, 24 heures sur 24. « Les équipes du week-end 
travaillent entre 6 h et 18 h le samedi, puis reviennent 
le dimanche pour du 18 h - 6 h », confirme Nadia Cher-
chari. Depuis les dernières élections, la CGT n’est plus 
représentée chez Deuerer, mais Nadia constate un re-
cours croissant à l’intérim. Les élus CFDT, de leur côté, 
n’ont pas donné suite à nos sollicitations.

« Renforcer la compétitivité et l’innovation ». Cet ob-
jectif du programme de soutien aux entreprises agroa-
limentaires de Nouvelle-Aquitaine peut-il justifier à lui 
seul l’attribution d’un million d’euros à Deuerer ? L’ar-

http://petmarketmagazine.com/IMG/pdf/dossier-101.pdf
https://www.sudouest.fr/2018/11/14/villeneuve-sur-lot-une-soixantaine-de-riverains-manifestent-contre-les-mauvaisesodeurs-5566221-3603.php
https://www.sudouest.fr/2018/11/14/villeneuve-sur-lot-une-soixantaine-de-riverains-manifestent-contre-les-mauvaisesodeurs-5566221-3603.php
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/directions_services/politique-et-enjeux/competitivite/politique-industrielle/RUI/rapport-activite-RUI-2016.pdf
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gument de l’emploi, en tout cas, doit être relativisé tant 
les conditions de travail sont desservies. Déconnectée 
des besoins alimentaires des Français – contribuables 
dans l’affaire –, la production de portions individuelles 
pour chiens et chats n’apporte pas non plus sa pierre à 
l’enjeu de souveraineté alimentaire. D’autant plus que 
selon la Fédération des producteurs d’aliments pour 
chiens, chats, oiseaux, poissons et petits mammifères
(FACCO), 46 % des matières premières utilisées dans 
l’industrie française de l’alimentation animale sont 
importées, dont 12 % de l’extérieur de l’Union euro-
péenne58.

58 https://www.facco.fr/wp-content/uploads/2020/05/facco-rapport-annuel-2020.pdf
59 https://www.lesechos.fr/2014/05/villeneuve-pet-food-repris-par-lallemand-deuerer-283930
60 https://www.petworldwide.net/home/news/article/the-ten-largest-european-pet-food-companies/

Capitaine du marché de l’alimentation pour chiens 
et chats, la holding allemande a, de son côté, vu son 
chiffre d’affaires augmenter de 250 millions d’euros 
en 201459 à près de 600 millions en 201860. Quant à sa 
filiale française, elle n’a pas déposé ses comptes an-
nuels depuis 2017. Hans Jürgen Deuerer lui a d’ailleurs 
attribué un nouveau directeur, depuis avril 2021, do-
micilié en Autriche. La subvention a ainsi conforté les 
visées expansionnistes d’un industriel déjà en plein 
essor, tout en générant des effets collatéraux regret-
tables pour les salariés et riverains locaux.

https://www.facco.fr/wp-content/uploads/2020/05/facco-rapport-annuel-2020.pdf
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